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« 0  mon maître! s’écria  R ober te t ,  si lu étais encore 
« vivant, l’a rm ée  du  roi serait aux portes de Rome.»

T o u t  le clergé de  F rance ,  réun i  à Tours  au  mois 
de septem bre  1Î510, était  occupé d ’éclairer  ou de 
ra ssu re r  la conscience d u  roi,  p a r  la solution des 
h u i t  questions suivantes :

l ° U n p a p e  peut-il cri conscience déclarer  la guerre ,  
lever des troupes ,  les entre tenir  et les m ettre  en ac 
t ion, lo rsqu’il ne s’agit  ni de la religion, ni du  do
m aine  de l’Église?

Le concile répondit ,  que  le pape ne le pouvait ,  ni 
ne le devait.

Il est impossible  de croire que  le sa in t-espri t  ait 
dicté cette réponse ;  car  on ne pouvait  refuser au 
pape, comme souverain ,  le dro it  de fa ire  la guerre  
pour  d ’autres in té rê ts  que ceux qu i  touchaient im 
m édia tem ent ses.États ou la religion. Louis XII lui 
en donnait  l’exem ple;  il com batta it  p o u r  le duc  de 
F e r ra re .

2° Est-il  permis à un  prince qu i  défend sa p e r
sonne et ses États contre  le pape, de repousser l’a t 
taque  par les a rmes ? l’eut- i l  aussi saisir les terres 
de l’Église, en s’abstenan t  d u  projet  de les re ten ir ;  
m ais  seulement p our  ôter à son ennem i les moyens 
de  lu i  n u i re?

Cette question fut résolue affirmativement,  avec 
cette restr ic tion, q u e  le p rince en guerre  avec le 
pape ne pourra i t  re ten ir  les É ta ts  de l ’Église après 
les avoir  conquis.

5° Quand un pape persécute un  pr ince  par  haine,  
et a rm e  d ’autres  États contre  lui,  est-il  permis à ce 
pr ince  de se soustra ire  à l’obéissance du p a p e ’

Le concile répondit  q u ’on le pouvait ,  non pas en 
to u t ,  mais seulem ent pour  la défense des droits  
temporels .  •.

4° Supposé que  le prince se soit soustrait  à l’o
béissance du  pape, que doit- il  faire, et com m ent 
doivent faire ses sujets ,  dans les circonstances où il 
est nécessaire  d ’avoir  recours  au  sa in t-s iége?

L’assemblée décida q u ’il fallait s’en tenir  à la 
p ragmatique-sanclion  de Charles VIII .

S>° Est-il permis à un  prince chrét ien  de p rendre  
la défense d’un au tre  prince chrét ien  son all ié, dans 
une cause légitime contre  le pape ?

La réponse fut affirmative.
6° Quand le pape p ré tend  avoir  dro it  su r  les pos

sessions d ’un prince, qui demande à rem ett re  le dif
fé ren t  à des a rb it res ,  le pape peu t- i l  lui faire la

(1) Au baron  (le L iechtenstein . Voyez Monita polilica 
ad  serenissimo imp. rom. principes de immensà curia; 
romance potentiâ m oderandâ. F ran c fo rt 1609. Cette le t
tre  est rappo rtée  dans le Recueil des lettres de Louis X II, 
t.  I I I ,p .  3 2 4 .Dans une  a u tre  le ttre  à sa fille (même recueil, 
t. IV, p . 1), il d it q u ’il en tam e une négociation  avec le pape 
pour devenir son co ad ju teu r , q u ’il renonce  au m ariage ,

guerre  lég i t im em ent?  est-il permis au prince a tta 
qué de résister ,  et à ses alliés de le secourir?

On décida que la défense et le secours étaient lé
gitimes.

7° Si le pape rend  une sentence contre le prince 
qui demande  des a rb itres ,  ce prince est-il tenu d ’y 
obéir ,  même lorsqu’il n’y aura i t  pas sûreté pour  lui 
d ’aller à Rom e?

8° Si le pape, en é ta t  de guerre  et sans observer 
aucune  fo rm al i té ,  excom m unie  ce prince et ceux 
q u i  on t  embrassé sa c a u s e , quelle  est la force de 
cette excom m unicat ion  ?

Le concile décida que ,  dans l’un et l’au tre  cas, la 
censure  é ta i t  nulle , et devait ê tre  regardée comme 
non obligatoire.

On conçoit quel avan tagede  semblables scrupules 
donnaient  au  pape, dans une g u e rre  où les généraux 
étaient obligés d’a t tend re  les décisions d’un concile 
p our  agir .

Le conseil-d’É ta t  alla plus loin que l’a'ssemblée 
des évêques. Excité  p a r  le célèbre  Mathieu Lang, 
évêque de Gurck et am bassadeur  de Maximilicn,  il 
proposa la convocation d ’un concile généra l,  pour 
ré form er l’Eglise dans son chef  et dans ses m em 
bres.  11 n ’y avait pas de m eil leur  moyen, pour  lever 
les scrupules du  roi,  que de dépouiller  son ennemi 
du  caractère  qu i  le rendai t  sacré.

VII.  C’était  par un  tout a u tre  m otif  que  l’empe
re u r  désirait la déposition du  pape. Maximilien, 
qu i  n ’était pas digne de form er de g rands  p ro je ts ,  
parce q u ’il n ’était capable  ni d ’activité, ni  de p r é 
voyance, aspirait  à ré u n i r  le pontificat  à l’empire.  
Nous avons encore la lettre  dans laquelle  il faisait 
confidence de ce dessein à un seigneur de sa cour (1), 
et lui expliquait  les mesures par lesquelles il  comp
tait en assurer  le succès. Il lui racon te  q u ’il a fait 
m arché  avec des card inaux  , p our  trois cent mille 
ducats ,  que  doivent lui prê te r  les comtes Fugger 
d ’Augsbourg , et dont  le rem boursem ent,  dit-il, sera 
assigné su r  les revenus de notre  pontificat. Il ne 
borna it  pas même son ambit ion  à la t iare; car il écri
vait  à sa fille, la gouvernante  des Pays-Bas, q u ’il 
voulait devenir  pape , et ê tre  canonisé après sa 
m o r t ;  «afin, lui disait-i l ,  que vous m’adressiez un 
jo u r  vos prières ,  dont je  ine t iendrai bien glorieux. 
C’est pourquoi  je vous prie  de m ’envoyer deux ou 
trois cent mille ducats,  pour me faciliter l’exécution 
de ce dessein. »

qu ’il ne veu t plus h a n te r femme n u e , qu ’il com m ence à 
p ra tiq u e r les card in au x , e t que deux ou trois cent mille 
ducats lui fe ra ien t g ran d  serv ice , a tte n d u  la p a rtia lité  qui 
est déjà en tre  eux. Celte anecdote  est le su jet d ’une d isser
ta tion  de Bayle, dans les réponses aux questions d ’un p ro 
vincial, chap , 124. Voyez aussi M a e i a k a  , Hist. hisp., 
lib , 30.


